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INFORMATION DESTINEE A TOUS LES UTILISATEURS  

DU BUS DES MONTAGNES 
 

La Communauté de communes du Pays de Cunlhat a signé une convention avec le 
Conseil Général du Puy-de-Dôme afin d’étendre l’opération « MOBIPLUS » sur son 
territoire. Cette opération est mise en place à titre expérimental sur l’arrondissement 
d’Ambert jusqu’à la fin mars 2006. 
 
���� MOBIPLUS – Qu’est ce que c’est  ? 
C’est un carnet de 24 chèques d’une valeur de 3 € chacun.  
 
���� Comment se procurer le formulaire de demande de chéquier  ? 
Adressez-vous à votre Mairie ou au Centre médico-social d’Ambert (Rue des Chazeaux). 
Remplissez le et retournez le au Conseil Général du Puy-de-Dôme – Service Aide 
Sociale Prestations – 24, rue Saint-Esprit – 63033 Clermont-Ferrand Cedex 01. 
Votre demande sera étudiée en commission. Si un avis favorable vous est donné, vous 
recevrez à votre domicile le chéquier, dans un délai d’un mois. 

 
���� A quoi ça sert   ? 
Vous avez plus de 60 ans et vous utilisez le BUS DES MONTAGNES pour vous rendre 
au marché de Cunlhat, le mercredi. 
Alors, le chèque MOBIPLUS est un coup de pouce financier pour vos déplacements.  
 
���� Comment ça marche   ? 
Lorsque vous recevrez votre facture « BUS DES MONTAGNES », vous pourrez la payer 
avec les chèques MOBIPLUS – Vous pouvez utiliser autant de chèques que vous voulez.  
Mais attention, il ne vous sera pas rendu de monnaie. 
1er exemple : votre facture s’élève à 24 €  
Vous pourrez régler avec 8 chèques de 3 €. 
2ème exemple : votre facture s’élève à 28 € 
Vous pourrez régler avec 9 chèques de 3 € + 1 € en espèce. 
 
Les personnes qui paieront avec les chèques MOBIPLUS viendront régler leur 
facture (à amener) au secrétariat de la Communauté de communes du Pays de 
Cunlhat, au dessus de l’Office de Tourisme, en face de la Place du Marché (Maison 
de Pays). Pour les autres moyens de règlement, vous paierez à la Perception de Cunlhat, 
comme d’habitude. 
Pour tous renseignements, vous pouvez contacter Claudine RANDON, au 
04.73.72.39.47. 
 
Par votre fidélité, vous contribuez à la continuité de ce service, et je vous en remercie. 

 
 

Le Président, 
Gilbert BONNEFOY 


